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L'accès aux soins 
des personnes protégées 

(tutelle, curatelle...)

2  m a t i n é e s  d e  W E B I N A I R E S

L'accès aux soins
des personnes

protégées

Qui sont les personnes protégées ? 
Qu’est-ce qu’une mesure de protection ? 
La santé dans la mesure de protection.

 Le droit à l’information et le
consentement aux soins des

personnes protégées : regards
croisés des différents acteurs.

Animées par Fabrice Kulberg, +2 COM!



j 1
15 avril

j 2
22 avril

Aurélie Cassarin-Grand, Coordinatrice de France Assos Santé Hauts-de-France

Aurélie Brulavoine, Responsable des activités au CREAI Hauts-de-France

Laurence GATTI, Maître de conférences, Droit privé et sciences criminelles, Université de Poitiers 

Alain de BROCA, Directeur, Espace éthique Hauts-de-France

Peggy LANGLET, Coordonnatrice santé, Les Papillons Blancs de Dunkerque et sa Région

Nora BOUGHRIET, Responsable Affaires juridiques et Relations Usagers, GHT Artois 

Olivier CHATRIOT, Chef du service, Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, UDAF de l'Aisne

Cathy BAIL, Coordinatrice, service d’Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux Nord

Vincent DEMASSIET, Président du GEM Ch'tit bonheur 

Aurélie Cassarin-Grand et Aurélie Brulavoine

Conclusion de la 2ème matinée 

9h30 :

9h45 : Le droit à l’information Le consentement

Mots de bienvenue

10h45 :

12h :

 Réponses à quelques unes de vos questions (du tchat et des inscriptions en ligne)

Aurélie Cassarin-Grand, Coordinatrice de France Assos Santé Hauts-de-France
Aurélie Brulavoine, Responsable des activités au CREAI Hauts-de-France

Elodie Anicotte, Juge des contentieux de la protection, Tribunal judiciaire d’Arras 

9h30 : Mots de bienvenue

9h45 : Vidéo : Regards croisés

10h : Les personnes protégées en Hauts-de-France et la santé dans le schéma régional

10h35 :

Jasmine Meurin, Référente Protection juridique des majeurs, Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités (DREETS) Hauts-de-France

 Réponses à quelques unes de vos questions (du tchat et des inscriptions en ligne)

Les grands principes des mesures de protection

11h15 :  La santé dans les mesures de protection

Conclusion de la matinée 
Aurélie Cassarin-Grand et Aurélie Brulavoine 

12h :

 Réponses à quelques unes de vos questions (du tchat et des inscriptions en ligne)

 Réponses à quelques unes de vos questions (du tchat et des inscriptions en ligne)

Laurence Gatti, Maître de conférences, Droit privé et sciences criminelles, Université de Poitiers 


